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Salaire minimal 

État au 1.5.2020/1.1.2021/1.5.2021 
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1.4 CCT Postlogistics SA (état au 1.5.2021) 
 

(composé des éléments suivants: salaire de base, indemnité de vacances, indemnité pour les jours 

fériés et part du 13e salaire) 

Pas de division par région 

 

Profil 

Salaire minimal en CHF 

4 semaines de vacances  

(8.33%) 

dès 20 ans 

5 semaines de vacances 
(10.64%) 

jusqu‘à 20 ans 

Dépôt/Transbordement (activités auxiliaires) * 20.48 20.90 

 

 

Profil 

Salaire minimal en CHF 

5 semaines de va-
cances (10.64%) 
jusqu‘à 49 ans 

5 semaines + 1 
jour de vancances 

(11.11%) 
de 50 à 59 ans 

6 semaines + 2 
jours de vacances 

(14.04%) 
dès 60 ans 

Spécialiste logistique de stockage 22.66 22.75 23.34 

Administration avec diplôme de com-

merce 
27.34 27.45 28.15 

Spécialiste technique service à la clien-

tèle/montage 
23.00 23.10 23.68 

Spécialistes dédouanement 26.29 26.39 27.07 

 

* Pendant les six premiers mois du rapport de travail. Ensuite, le salaire minimal, plus élevé, s’applique 

conformément au tableau. 

1.5 CCT IMS SA (état au 1.5.2020) 
 

En termes de salaire et de temps de travail, la CCT IMS prévoit les mêmes dispositions pour le personnel 
intérimaire que pour le propre personnel. Cette CCT ne figure toutefois pas en annexe de la CCT de la 
branche du travail temporaire. Par conséquent, le salaire le plus élevé est applicable. Le tableau ci-après 
présente les salaires minimaux pour le personnel de nettoyage selon la CCT IMS. Si les salaires prévus par 
la CCT de la branche du travail temporaire sont plus avantageux, ceux-ci font office de salaires minimaux. 
Dans les cas où du personnel intérimaire est affecté à d’autres fonctions, il convient de s’enquérir sur les 
salaires minimaux. 
 

Fonction EF 

Salaire minimal en CHF (y compris indemnité de 

vacances, indemnité pour les jours fériés et part du 

13e salaire) 

5 semaines de va-
cances (10.64%) 
jusqu‘à 59 ans 

6 semaines de va-
cances (10.64%) 

(13.04%) 
dès 60 ans 

Personnel de nettoyage région salariale A 1 27.13 27.70 

Personnel de nettoyage région salariale B 1 25.85 26.39 

Personnel de nettoyage région salariale C 1 25.21 25.74 

Personnel de nettoyage région salariale D 1 24.59 25.11 

  




